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M. McDonald promet de renédier à cet état de choses.

M. le président dit que, faute d'entente de la part de la

Compagnie, il y aura des inspecteurs pour faire rapport
sur le service de la Compagnie.

Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de prendre
les moyens d'avoir des rapports sur le service, aux endroits
mentionnés.

3.-Sur propo5ition de M. l'échevin Giroux, il est
RésoTu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de deman-

der à.la "Montreal Street Railway Co." de poser une -double
voie sur la rue Amherst, entre les rues Craig et Ste-Ca-
therine, et d'enlever la voie temporaire de la rue St-Timo-
thée.

4.-M. l'échevin Duquette demande qu'un avis soit don-

né à la Commission des Chemins à Barrièsre de faire enle-

ver les barrières de la partie de la paroisse St-Laurent
récemment annexée à la Ville de Montréal.

Question différée.
5.-M. l'échevin Major se présente devant la Commission

et demande que l'on procède à l'ouverture des rues Gar-
nier et Favre, dans le quartier Duvernay.

Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié dfcrire au

propriétaire d'avoir à démolir immédiatement la bâtisse

qui ferme la circulation de la rue Garnier, près de l'avenue
Mont-Royal.

6.-M. Dugas se présente devant la Commission et sou-
met une requête signée par un grand nombre d'électeurs

- T- mnmrmv Pt La Fontaine demandant que la

Mr. McDonald pronised to remedy said state of t

The chairman stated, that for want of understandi
the part of the Company, inspectors must be appoin
report on the Company's service.

Resolved: That the Ci-ty surveyor be instructed t<
the necessary steps in order to have reports made
the way service is given at the above mentioned pIa

On motion of Ald. Giroux, it was
Resolved: That the City surveyor be instructed i

the Montreal Street Railway Co. to lay a double tr,
Amherst street, between Craig and Ste. Catherine s
and to remove the temporary track laid on St. Tii

Aid Duquette asked that notice be given to the
pike Trust to remove their gates from that part
parish of St. Laurent irecently annexed to the C
Montreal.

Consideration deferred till next meeting.
Ald. Major appeared before the Coimlttee and

that the opening of Garnier and Favre streets, Du'
bard, be proceeded with.

Resolved: That the City surveyor be instructed tA
and notify the proprietor that lie must at once de
the buildine which prevents traffic in Garnier stree

re, pour quoi que cu ewi., mue

mandant une position comme

situation
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